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I.  Remarques d'ouverture de Gilbert ROGER (France), président par intérim 
 

1. Gilbert Roger (FR), vice-président du GSM et président par intérim de la réunion, salue 
les membres et leur souhaite la bienvenue pour la seconde rencontre en ligne de l’année du 
Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient. Avant d’annoncer officiellement l’ouverture de 
la réunion, il exprime des regrets que celle-ci ne puisse se tenir en présentiel. 
 
2. Le président par intérim remercie Philippe Folliot (FR) d’avoir assuré la présidence du 
Groupe et pour son excellent rapport spécial sur la pandémie de Covid-19 dans la région 
Moyen-Orient et Afrique du Nord (MOAN). 

 
3. Le président par intérim précise que la rencontre se clôturera par la tenue d’élections. 
Il fait connaître les noms des responsables qui ne se représenteront pas ainsi que ceux des 
membres se portant candidats. 

 
II. Adoption du projet d'ordre du jour [201 GSM 20 F rév. 1] 

 
4. Le président par intérim demande aux membres d’adopter le projet d’ordre du jour. 
Le projet d’ordre du jour [201 GSM 20 F rév. 1] est adopté. 
 

III. Examen du projet de rapport Développement et sécurité dans la région du Sahel 
[042 GSM 20 F rév. 1] présenté par Ahmet Berat ÇONKAR (Turquie), rapporteur 

 
5. Le président par intérim demande au rapporteur du GSM, Ahmet Berat Çonkar (TK), de 
prendre la parole pour présenter son projet de rapport tel que révisé Développement et 
sécurité dans la région du Sahel [042 GSM 20 F rév. 1]. 
 
6. Le rapporteur remercie les membres du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient 
d’avoir apporté des commentaires sur la première mouture du rapport. La nouvelle version 
intègre ces commentaires et tient compte de l’évolution de la situation. Le rapporteur 
remarque que de petites modifications ont été apportées au texte pour l’actualiser et le rendre 
plus précis. Il lit ces changements aux membres. 
 
Il énumère ensuite les défis rencontrés au Sahel : 
- un héritage colonial controversé ; 
- l’instabilité économique ; 
- l’extrême pauvreté ; 
- le changement climatique et la désertification ; 
- la croissance démographique, les écarts d’éducation et l’importance du chômage des 

jeunes ; 
- les inégalités de genre : 
- la fragilité politique et sociale ; 
- la corruption et les lacunes en matière de gouvernance ; 
- le terrorisme et la violence ethnique ; 
- et, désormais, une pandémie mondiale affaiblissante. 

 
7. Il avance que la Covid-19 a aggravé la plupart des problèmes auxquels les habitants de 
la région sont confrontés depuis longtemps. Les répercussions économiques de la pandémie 
ont entraîné une série de conséquences catastrophiques. Parallèlement, l’accumulation des 
attentats terroristes, les tensions intercommunautaires, les milices d’autodéfense et le grand 
banditisme suggèrent une détérioration de l’ordre sécuritaire dans la région. 
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8. Le rapporteur met en avant deux problèmes principaux : les flux migratoires clandestins 
et le terrorisme. 
 
9. Les problèmes sécuritaires au Sahel et les flux migratoires clandestins qui en résultent 
partiellement ont de graves répercussions politiques, sociales et économiques en Afrique du 
Nord et en Europe. Le rapporteur note que le nombre de personnes arrivées en Europe par 
voie maritime a chuté après 2016, avant de remonter à nouveau en 2020. 
 
10. Il remarque que les groupes terroristes qui évoluent au Sahel sont fortement morcelés. 
Certains font allégeance à al-Qaïda, d’autres à Daech. Ces allégeances reflètent souvent des 
choix tactiques plutôt que des préférences idéologiques de longue date. Ces groupes 
exploitent habilement la vulnérabilité de la population de la région ainsi que la profonde crise 
de confiance qui s’est installée entre la population et les États. En rejoignant un groupe 
terroriste, certains voient leurs revenus multipliés par 20. 
 
11. M. Çonkar avance que des réponses purement militaires sont vouées à l’échec et, dans 
certaines circonstances, risquent d’empirer la situation : des opérations antiterroristes 
mal menées peuvent infliger de lourdes pertes aux populations locales. De plus, le risque de 
voir la situation au Sahel se propager bien au-delà de la région suscite des préoccupations 
légitimes. Le rapport donne l’exemple de groupes terroristes sahéliens ayant forgé des liens 
avec des insurgés nigérians. Des combattants venus du Moyen-Orient ont commencé à 
opérer dans le Sahel, notamment parce que leur propre marge de manœuvre en Iraq et en 
Syrie a été substantiellement réduite. 
 
12. Le rapporteur présente la deuxième partie du rapport, qui énumère les nombreuses 
initiatives visant à renforcer l’ordre sécuritaire, social et politique dans la région du Sahel. 
Il salue l’engagement extraordinaire de la France pour la sécurité dans le Sahel. Depuis 
juillet 2014, l’opération Barkhane mène des opérations sur un territoire de la taille de l’Europe. 
La France a apporté son soutien au commandement du G5 S ainsi qu’une assistance vitale 
aux forces armées maliennes et à la MINUSMA. Elle a mené avec succès de nombreuses 
opérations antiterroristes au cours des derniers mois. Le rapporteur invite les membres à 
reconnaître le prix immense payé par la France avec la mort de 44 soldats depuis 2013, dont 
le fils du sénateur Jean-Marie Bockel au Mali l’année dernière. Les efforts menés par la France 
et d’autres pays alliés pour renforcer la sécurité au Mali ont cependant été malmenés par 
l’impasse politique dans laquelle le pays se trouve. 
 
13. L’armée américaine joue, elle aussi, un rôle essentiel dans la région et fournit à son allié 
français des renseignements, un soutien logistique et l’utilisation de drones. Les projets de 
restructuration des forces américaines à l’échelle mondiale donnent à penser que les effectifs 
des forces spéciales présentes en Afrique subiront une réduction considérable en 2021. 
Le rapporteur évoque également la création de la force spéciale Takouba, qui implique de 
nombreux pays alliés et comprend des éléments des forces spéciales d’Irlande, d’Estonie, de 
Lettonie, du Danemark, d’Espagne, de Belgique, de Suède, de Norvège, des Pays-Bas, de 
Grèce et d’Italie. 
 
14. Le rapporteur présente les nombreuses autres initiatives visant à renforcer l’ordre 
sécuritaire, social et politique dans la région du Sahel. Selon lui, ces initiatives et les 
opérations antiterroristes ne sauraient se substituer à des solutions politiques bien conçues. 
Un nouveau contrat social entre les États du Sahel et leur population est absolument 
nécessaire. Il remarque que la communauté internationale doit se concentrer sur les causes 
de l’insurrection, et non sur l’insurrection proprement dite. Il indique également que la situation 
difficile en Libye a des répercussions directes sur la stabilité au Sahel. La restauration de la 
stabilité en Libye contribuerait de façon non négligeable à la lutte contre le terrorisme, au 
développement économique et à la question de la migration clandestine au Sahel. Il invite 
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tous les pays membres de l’OTAN à soutenir un processus inclusif visant un règlement 
politique et la réconciliation en Libye. 
 
15. Le président par intérim remercie l’intervenant d’avoir présenté son projet de rapport. 
Il ajoute qu’un général français en charge des forces armées au Sahel a évoqué la plupart 
des thématiques du rapport lors d’une intervention au parlement français. Il précise que la 
France a prévu d’ouvrir un débat au parlement sur l’opération Barkhane. Il demande ensuite 
si l’un des membres souhaite prendre la parole. 
 
16. Sonia Krimi (FR) prend la parole. Elle remercie le rapporteur et suggère quelques 
modifications à apporter à certains paragraphes. Elle accepte d’envoyer ses suggestions au 
rapporteur. Mme Krimi ajoute que les amendements qu’elle présente ont l’aval de la 
délégation française. 
 
17.  M. Voloudakis (GR) remercie M. Çonkar pour son rapport. Il rappelle que le Sahel est 
une région très importante pour l’OTAN sur la question sécuritaire. Le terrorisme islamiste 
radical est un défi qui peut être exporté. L’immigration clandestine est elle aussi source de 
préoccupation. Les deux sujets sont évoqués dans le rapport. En revanche, certains 
paragraphes semblent réticents à qualifier l’extrémisme radical d’islamiste. Il ne faut pas 
stigmatiser la religion proprement dite. Toutefois, l’islamisme est bien une force motrice dans 
le Sahel, et les gouvernements ne doivent pas négliger ce facteur lors de la conception des 
réponses internationales à ce problème. 
 
18. D’autre part, ajoute-t-il, les flux migratoires en provenance de la région passent de plus 
en plus par la Turquie pour rejoindre l’Europe. Une grande partie de ces migrants, originaires 
de Somalie et du Sahel, viennent en Grèce. Il reconnaît que c’est un sujet sensible , qui doit 
toutefois être abordé dans le rapport. 
 
19. M. Çonkar répond qu’il n’a pas entendu toutes les modifications suggérées par 
Mme Krimi mais qu’il serait ravi de les examiner en vue d’une possible intégration au rapport. 
Il se tient disposé à modifier le texte suivant les informations fournies. 
 
20. En réponse aux commentaires de M. Voloudakis, il explique qu’il a fait très attention à 
ne pas utiliser le terme terrorisme islamiste afin de ne pas associer l’Islam au terrorisme car il 
s’agit, selon lui, d’une représentation erronée. Il remarque qu’on ne le fait pas lorsqu’un 
chrétien tue des musulmans, comme c’est arrivé en Nouvelle-Zélande. En effet, avoir recours 
à une telle violence n’est pas un acte religieux. Bien que les groupes terroristes exploitent les 
concepts religieux pour développer leurs idéologies, ils exploitent également d’autres sphères 
du comportement humain. C’est pour cela qu’il vaut mieux se concentrer sur les interprétations 
extrémistes qu’ils appliquent à ces catégories, sans pour autant parler de phénomène 
religieux en soi. L’Islam condamne fermement le terrorisme comme quelque chose 
d’inacceptable, ajoute-t-il. Quant au terrorisme dans le Sahel, le rapport mentionne 
d’importantes recherches indiquant que le phénomène est alimenté par de nombreux autres 
facteurs, y compris des facteurs socioéconomiques. 
 
21. La question migratoire est une source de préoccupation pour la Turquie. La Turquie 
compte plus de 4 millions de réfugiés sur son territoire. C’est une charge considérable pour 
laquelle elle cherche à coopérer avec ses voisins, dont la Grèce. Il rappelle que la Turquie, à 
l’instar de la Grèce, est confrontée à un problème sérieux d’immigration clandestine. 
 
22. Le président par intérim remercie le rapporteur et demande aux membres de voter 
l’adoption du rapport tel qu’amendé par M. Çonkar, en supposant que ce dernier intègre les 
suggestions de Mme Krimi après les avoir examinées plus en détail.  
Le projet de rapport [042 GSM 20 F rév. 1] tel qu’amendé est adopté. 
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IV. Examen de l'avant-projet de rapport spécial révisé La région du Moyen-Orient et 
de l’Afrique du Nord face à la pandémie de Covid-19 [095 GSM 20 F rév. 1] par 
Gilbert ROGER (France), président par intérim 

 
23. Le président par intérim Gilbert Roger indique que l’ancien président français du 
Groupe, Phillipe Folliot, avait décidé de produire un rapport spécial sur la pandémie de 
Covid-19 et ses répercussions au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. Il note que la situation 
sanitaire internationale est très fluide, et que le rapport donne un bon aperçu de la situation 
actuelle. Il ajoute que le nouveau rapport fait désormais référence à l’espo ir que représente 
la vaccination. Il ajoute que les membres de la délégation turque ont envoyé des 
amendements auxquels il va répondre. Les amendements ont été envoyés via la plateforme 
Kudo. Le président par intérim accepte tous les amendements à l’exception du premier. 
 
24. M. Çonkar prend la parole. Il remercie le président par intérim pour ce rapport et 
l’intégration des suggestions d’amendements. Il ajoute que les amendements vont contribuer 
à rendre le rapport plus précis. 
 
25. Le président par intérim demande aux membres de se prononcer pour ou contre 
l’adoption du rapport avec les amendements. Le rapport [095 GSM 20 F rév. 1] est adopté. 
 

V. Présentation par Giovanni ROMANI, chef de la Section Moyen-Orient et Afrique 
du Nord à la division affaires politiques et politique de sécurité de l’OTAN, sur 
les relations entre l’OTAN et la région MOAN, suivie d’un débat 

26. Le président par intérim présente Giovanni Romani, chef de la Section Moyen-Orient et 
Afrique du Nord à la Division Affaires politiques et politique de sécurité de l’OTAN, pour une 
intervention sur les relations entre l’OTAN et la région MOAN, suivie d’un débat. 
La présentation et le débat ont eu lieu dans un cadre confidentiel. 
 

VI. Élections des responsables du GSM 
 

27. Le président par intérim donne la parole au vice-président, Bob Stewart (UK), pour 
superviser les élections, le président par intérim étant lui-même candidat à la présidence du 
Groupe. M. Stewart donne la parole à Sonia Krimi pour qu’elle présente sa candidature, puis 
à Gilbert Roger pour qu’il présente sa candidature. Les membres du Groupe spécial élisent 
ensuite Mme Krimi présidente du GSM. M. Loverdos (GR) prend la parole pour dire que des 
difficultés techniques l’ont empêché de voter. Il souhaite indiquer qu’il a voté pour Sonia Krimi. 
 
28. M. Stewart donne la parole au président par intérim pour superviser l’élection du 
vice-président. Luca Frusone (IT) est élu vice-président. 
 
29. Les membres du GSM renouvellent ensuite les mandats des autres responsables du 
GSM par acclamation. 
 

VII. Date et lieu de la prochaine réunion 
 

30. Le président par intérim indique que les activités en présentiel devraient reprendre 
seulement dans la seconde moitié de l’année. La délégation espagnole se porte volontaire 
pour organiser un séminaire du GSM. Le président par intérim répond que le secrétariat 
international aidera la délégation espagnole à organiser le séminaire et tiendra les membres 
informés le moment voulu. 
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VIII. Remarques finales 

31. Le président par intérim clôture la réunion du GSM. Il remercie tous les membres d’avoir 
participé de façon constructive. Il remercie également le rapporteur pour son excellent rapport. 
 
32. Au nom de l’ensemble des participants, il remercie les interprètes ainsi que Paul Cook, 
Anne-Laure Bleuse et leurs collègues du secrétariat pour avoir permis à la rencontre d’avoir 
lieu dans les meilleures conditions possibles. 

 
 

_________________________ 


